










De la Révolution française à aujourd’hui
DES CONCEPTS POUR MIEUX C

Dossier : LE MONDE SELON LA GAUCHE e

A uuxx  ddeerrnniièèrreess  éélleeccttiioonnss

ffééddéérraalleess,,  llaa  ppooppuullaattiioonn  qquuéébbééccooiissee  aa

vvoottéé  mmaassssiivveemmeenntt  ppoouurr  uunn  ppaarrttii

ppoolliittiiqquuee  aassssoocciiéé  àà  llaa  ggaauucchhee,,  llee

NNoouuvveeaauu  PPaarrttii  ddéémmooccrraattiiqquuee..

QQuueellqquueess  aannnnééeess  pplluuss  ttôôtt,,  eellllee  vvoottaaiitt

ttoouutt  aauussssii  mmaassssiivveemmeenntt  aauuxx  éélleeccttiioonnss

pprroovviinncciiaalleess  ppoouurr  ll’’AAccttiioonn

ddéémmooccrraattiiqquuee  dduu  QQuuéébbeecc,,  uunn  ppaarrttii

aassssoocciiéé  àà  llaa  ddrrooiittee..  QQuuee  ss’’eesstt--iill  ppaasssséé??

UUnnee  eexxpplliiccaattiioonn  àà  ccee  cchhaannggeemmeenntt  ddee

ccaapp  rrééssiiddee  ddaannss  ll’’aannaallyyssee  ddee  llaa

ccoonnjjoonnccttuurree  ppoolliittiiqquuee,,  mmaaiiss  aauussssii

ddaannss  llee  ffaaiitt  qquu’’uunnee  bboonnnnee  pprrooppoorrttiioonn

ddee  ll’’éélleeccttoorraatt  nnee  ffaaiitt  ppaass  llaa  ddiifffféérreennccee

eennttrree  llaa  ddrrooiittee  eett  llaa  ggaauucchhee..  DD’’ooùù

vviieennnneenntt  cceess  nnoottiioonnss??  QQuuee  ssiiggnniiffiieenntt--

eelllleess  ddee  nnooss  jjoouurrss??  

Durant la Révolution française de
1789, ces termes sont appliqués
pour la première fois, tout à fait par
hasard, à la politique. Lorsque s’est
formée l’Assemblée nationale, les
députés qui défendaient les pri -
vilèges de l’Ancien Régime, basés
sur l’hérédité, se sont assis à la
droite du président, alors que ceux
qui revendiquaient les libertés
individuelles et l’égalité de tous les
citoyens sont allés tout naturelle -
ment vers sa gauche. 

Au XIXe siècle, avec le dévelop -
pement de la Révolution indus -
trielle, les travailleurs d’usine ont
vite compris que négocier leurs
conditions de travail en citoyens
libres avec leur patron, tout aussi

libre qu’eux, les conduisait direc -
tement sur le trottoir. La gauche
s’est alors scindée autour de la
notion d’égalité. D’un côté, les
patrons, qui tenaient à négocier les
conditions de travail indivi -
duellement avec leurs employés. Ils
sont devenus « la droite ». De
l’autre côté, les ouvriers, qui
voyaient la négociation collective
comme la seule façon d’obtenir
l’égalité de fait, en plus de l’égalité
de droit. Ils sont devenus « la
gauche ». À cette époque, la droite
regroupait ceux qui avaient une
approche individuelle de la société,
dite « libérale », alors que la gauche
rassemblait ceux qui avaient une
approche sociale, dite « socialiste ».

Jacques Beaumier
Conseiller en planification
socioéconomique
Service de la recherche
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X COMPRENDRE LA POLITIQUE

E et LA DROITE
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Dans l’ouvrage La gauche et la
droite. Un débat sans frontières1, les
politologues de l’Université de
Montréal Alain Noël et Jean-
Philippe Thérien démontrent
comment ces notions sont uni-
verselles et toujours des plus perti-
nentes. Elles concernent notam-
ment la conception que l’on se fait
de l’être humain, de l’histoire, de
l’État, de l’économie et même de
l’éducation des enfants, nous
disent Noël et Thérien. À droite, on
croit que l’homme est dominé par
ses instincts, alors qu’à gauche, on
est persuadé qu’il est un être
rationnel capable de modifier son
milieu. Pour la droite, les inégalités
sociales existeront toujours, alors
que la gauche croit plutôt à la
possibilité de transformer la so-
ciété pour la rendre plus égalitaire.

Un compromis historique
Durant la Grande Dépression des
années 1930, la droite libérale s’est
vue forcée de concéder à la gauche
le principe de l’action collective, en
acceptant que l’État intervienne
massivement pour relancer l’éco-
nomie. C’est ainsi qu’est créé l’État
social, aussi appelé l’État provi-
dence. Un compromis historique
qui donnera à l’Occident trente
années de prospérité. Toutefois, les
milieux d’affaires en ont eu assez
de voir leurs profits grugés par
l’impôt et d’entendre la population
revendiquer toujours davantage de
programmes sociaux.

Au début des années 1970, les
dirigeants d’entreprise trouveront
des moyens pour augmenter leurs
profits et relancer l’accumulation
du capital : l’abandon de l’étalon-
or comme référence pour les
devises et la déréglementation des
marchés financiers pour relancer la
spéculation sur les devises et les
mouvements de prix. Les pays
seront mis en concurrence par
l’ouverture des frontières, et les
travailleurs se verront contraints
d’accepter des baisses de salaires,
sous la menace de voir leur
entreprise déménager dans des
pays en développement. L’État
démocratique est ainsi forcé de
céder sa place aux forces du
marché.

La mondialisation est venue de
nouveau opposer ces deux visions
du monde. La droite, maintenant
appelée néolibérale, affirme haut
et fort qu’il revient à chaque
individu de se prendre en main,
comme au temps de la Révolution
industrielle. Elle assure également
que le monde ne se porte pas si
mal. Selon Noël et Thérien, elle
forme le clan des satisfaits. À
l’opposé, la gauche soutient que
l’État doit intervenir pour favoriser
la justice sociale, car l’ordre
mondial actuel va plutôt mal. Au
clan des satisfaits, elle oppose celui
des insatisfaits.

1. Noël, Alain et Thérien, Jean-Philippe : La
gauche et la droite. Un débat sans
frontières. Les presses de l’Université de
Montréal, 2010.

« LE CIEL EST BLEU,
L’ENFER EST ROUGE »

Il y a à peine cinquante ans, au

Québec, les positions politiques

se définissaient selon les

couleurs rouge et bleu. Les

Québécois n’avaient pourtant

pas la même définition du rouge

que le reste du monde. Être

Rouge aux États-Unis, c’était

être communiste et soupçonné

d’être à la solde de l’Union so-

viétique. Être Rouge, au Québec,

c’était être anticlérical, urbain et

en faveur de l’industrialisation

et du commerce. Par opposi-

tion, être Bleu signifiait qu’on

privilégiait l’agriculture et le

maintien de la société façonnée

par l’Église catholique depuis la

défaite des Patriotes.
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Création et redistribution de la richesse
DEUX VISIONS
S’AFFRONTENT

Coommmmee  llaa  ddrrooiittee  ccrrooiitt  qquuee

ll’’iinnddiivviidduu  eesstt  llee  mmootteeuurr  ddee  llaa

ccrrooiissssaannccee  eett  ddee  llaa  pprroossppéérriittéé,,  eellllee

ssoouuttiieenntt  qquuee  ll’’ÉÉttaatt,,  aavveecc  sseess

rrèègglleemmeennttss  eett  ssaa  bbuurreeaauuccrraattiiee,,

ll’’eemmppêêcchhee  ddee  mmeettttrree  eenn  vvaalleeuurr  sseess

ttaalleennttss..  EEllllee  ss’’ooppppoossee  ssii  bbiieenn  àà

ll’’iinntteerrvveennttiioonn  ddee  ll’’ÉÉttaatt  ddaannss

ll’’ééccoonnoommiiee  qquuee,,  ddeeppuuiiss  lleess  ddeerrnniieerrss

ttrreennttee  aannss,,  eellllee  eesstt  ppaarrvveennuuee  àà  ffaaiirree

aacccceepptteerr  qquu’’iill  ffaallllaaiitt  ddéémmaanntteelleerr  ll’’ÉÉttaatt

pprroovviiddeennccee,,  ssuuppppoosséémmeenntt  ttrroopp  lloouurrdd

eett  iinneeffffiiccaaccee..  PPoouurr  llaa  ddrrooiittee,,  sseeuullee  llaa

pprroossppéérriittéé  ddeess  rriicchheess  ppeerrmmeett  uunnee

rreeddiissttrriibbuuttiioonn  vveerrss  lleess  pplluuss  ppaauuvvrreess..  IIll

ffaauutt  ddoonncc  qquuee  ll’’ÉÉttaatt  lleeuurr  ddoonnnnee

ll’’ooccccaassiioonn  ddee  ss’’eennrriicchhiirr  eennccoorree  pplluuss,,

dd’’ooùù  lleeuurr  iinnssiissttaannccee  àà  rrééccllaammeerr  ddeess

bbaaiisssseess  dd’’iimmppôôttss  eett  llaa  pprriivvaattiissaattiioonn

ddeess  sseerrvviicceess  ppuubblliiccss  aauu  bbéénnééffiiccee  ddeess

eennttrreepprreenneeuurrss  pprriivvééss..  

Quant à la gauche, comme elle

croit au contraire que l’État doit

intervenir pour assurer la justice

sociale, elle est pour son interven -

tion dans l’économie. L’État doit

réglementer les activités écono -

miques et nationaliser les entrepri -

ses liées au bien commun pour que

les bénéfices profitent à l’ensemble

des citoyens. La fiscalité est alors le

moyen dont l’État dispose pour

répartir la richesse entre les plus

riches  et les plus pauvres (indivi -

dus et entreprises). 

Aujourd’hui, la droite soutient

qu’on ne peut plus partager la ri -

chesse comme autrefois à cause de

la concurrence engendrée par la

mondialisation. Ainsi, elle aimerait

bien qu’Hydro-Québec soit ven-

due à des intérêts privés, une idée

qu’elle a réussi à faire accepter

pour les petits barrages et l’énergie

éolienne. Par conséquent, privé de

revenus fort importants, l’État se

devrait d’abandonner le principe

de l’universalité des programmes

sociaux et de réduire encore da -

vantage son rôle en privatisant des

services publics au profit des en -

treprises d’économie sociale ou

privées. 

Jusqu’à maintenant, les néolibé -

raux ont assez bien réussi à im -

poser leur vision du monde. La

gauche en a été déstabilisée au

point où, selon certains obser va -

teurs, elle ne parvient plus à renou -

veler ses idées. Dans Le Devoir, on

se demande, en novembre 2010, s’il

ne faut pas conclure à l’échec de la

gauche devant ses difficultés à

riposter à la vision de la droite néo -

libérale. Mais la gauche n’a pas dit

son dernier mot.

Jacques Beaumier
Conseiller en planification
socioéconomique
Service de la recherche
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Dans son dernier livre The Trouble with Billion-

naires, la journaliste Linda McQuaig illustre très

bien ce que peuvent représenter les avoirs déme-

surés d’individus. Imaginez qu’on vous donne un

dollar chaque seconde. À ce rythme, après une mi-

nute, vous aurez 60 $. Et, après 12 jours, vous serez

millionnaire. Mais combien de temps faudra-t-il

pour que vous deveniez milliardaire? Au même

rythme, il faudra 32 ans.

Pour avoir une idée de ce que représentent les plus

grandes fortunes, on peut imaginer combien de

temps il faudrait à Bill Gates, un des hommes les

plus riches du monde, pour compter ses 53 mil-

liards de dollars. Au même rythme, c’est-à-dire un

dollar à la seconde, il lui faudrait 1680 ans!

Bref, pour le fisc, il reste encore des dollars à aller

chercher dans les poches de ces richissimes per-

sonnes. Nul doute.

LA DIFFÉRENCE ENTRE MILLIONNAIRE ET MILLIARDAIRE

E et LA DROITE
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Repenser la redistribution de la richesse
L’AS DE PIQUE DE LA GAUCHE :
LE TEMPS LIBRE

Deeppuuiiss  llee  ddéébbuutt  ddeess  aannnnééeess

11998800,,  llaa  ccrrééaattiioonn  ddee  llaa  rriicchheessssee  ffaaiitt

ddee  mmooiinnss  eenn  mmooiinnss  aappppeell  aauu  ttrraavvaaiill

hhuummaaiinn  ggrrââccee  àà  llaa  ffoorrmmiiddaabbllee

rréévvoolluuttiioonn  tteecchhnnoollooggiiqquuee  qquuii  aa

ddééccuupplléé  lleess  ccaappaacciittééss  ddee  pprroodduuccttiioonn..

CCeeppeennddaanntt,,  ddee  nnooss  jjoouurrss,,  cceettttee

nnoouuvveellllee  rriicchheessssee  nn’’eesstt  ppaass  bbiieenn

ppaarrttaaggééee..  DDee  pplluuss,,  llaa  ddiimmiinnuuttiioonn  dduu

ttrraavvaaiill  ssee  ttrraadduuiitt,,  cchheezz  lleess  jjeeuunneess  eett

lleess  ttrraavvaaiilllleeuurrss  mmooiinnss  qquuaalliiffiiééss,,  ppaarr

ddeess  eemmppllooiiss  pprrééccaaiirreess  eett  mmaall  ppaayyééss,,

ppaarr  uunnee  mmiissee  àà  ll’’ééccaarrtt  ddeess  eemmppllooiiss

ssttaabblleess  eett  ppaayyaannttss..  DDeess  ééccoonnoommiisstteess

eett  pphhiilloossoopphheess  pprrooppoosseenntt  uunnee

nnoouuvveellllee  aavveennuuee  ppoouurr  ssoorrttiirr  ddee

ll’’iimmppaassssee  ::  llee  tteemmppss  lliibbrree..

Contrairement à ce que certains
démagogues tentent de nous faire
croire, cette situation n’est pas le
complot d’une génération contre
une autre. Elle illustre plutôt que le
principe de distribution de la
richesse par l’entremise du salaire
relié à un emploi a maintenant
atteint sa limite. Les gains de pro -
ductivité sont engrangés sous for -
me de capital par les entreprises et
leurs actionnaires, accroissant de
façon importante les écarts de ri -
chesse.

Réduction du temps 
de travail
Certains économistes et philoso -
phes comme René Passet et André
Gorz sont parvenus à une conclu -
sion étonnante. Selon eux, la seule
façon de redistribuer la richesse,
c’est de réduire de façon marquée
le temps de travail. Il s’agirait en
fait de travailler moins pour as -
surer du travail à tous. Compte
tenu de nos capacités élevées de
production, nous pourrions même
envisager de travailler moins sans
perte de revenu. 

Selon Passet, il serait possible de
travailler deux jours et demi pour
un salaire égal à celui que nous re -
cevons pour cinq jours de travail.
De son côté, Gorz préfère effectuer le
calcul sur une base annuelle afin
de rendre la chose plus facile à ap -
pliquer à certains domaines. Selon
lui, nous pourrions réduire de 1 600
à 1 000 le nombre d’heures que
nous travaillons en moyenne par
année.

Mais comment les entreprises
pourraient-elles augmenter autant
leur masse salariale sans faire
faillite? L’idée que notre revenu
doit être lié à un emploi doit être
abandonnée, nous expliquent ces
auteurs. Le seul travail salarié ne
suffit plus à distribuer la richesse
produite, et il ne revient pas à une
entreprise particulière d’effectuer
cette redistribution. Seul l’État
peut le faire en adoptant une
politique de redistribution de la
richesse par le moyen de la fisca -
lité. L’appauvrissement relatif

actuel provient du fait que les gains
de productivité sont accumulés par
les biens nantis sous forme de pa -
tri  moine familial dans des biens
immobiliers de luxe ou souvent
dissimulés dans des abris fiscaux.

Une utopie?
L’idée de travailler moins pour
obtenir le même revenu nous
apparaît tellement utopique qu’elle
nous fait rigoler. Déjà, Aristote
avan çait que si l’outil pouvait
s’exécuter de lui-même, le maître
n’aurait plus besoin d’esclaves. S’il
revenait parmi nous, Aristote ne
comprendrait pas pourquoi nous
travaillons tant parce qu’en fait,
c’est de notre époque qu’il rêvait.
Par exemple, le printemps dernier,
Hydro-Québec annonçait l’instal -
lation de compteurs « intelligents »
et par conséquent l’abolition de
725 postes de releveurs de comp -
teurs. C’est exactement ce à quoi
songeait Aristote : « si l’outil pou -
vait s’exécuter de lui-même ». 

Aujourd’hui, la droite nous pro -
pose de nous serrer la ceinture et
de travailler plus. Quant à la gau -
che, craignant le ridicule, elle
hésite à revendiquer le temps libre
sans perte de revenus et à sortir de
sa manche ce véritable as de pique.
Et si elle osait, serait-ce la fin de
l’op position droite/gauche? Sûre -
ment pas. Pendant que la droite
dénoncerait l’immoralité de voir
des gens ne pas travailler, la gauche
réclamerait que le temps libre
devienne un temps de vie
richement rempli pour tous.

20 Journal SFPQ
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LE SYNDICALISME
N’A PAS DIT
SON DERNIER MOT

Deess  rréécceennttss  ddiissccoouurrss  ddee  llaa  ddrrooiittee

ppoolliittiiqquuee  ssuurr  llee  ssyynnddiiccaalliissmmee  eett  llaa

ppllaaccee  qquuee  lleess  ssyynnddiiccaattss  ddeevvrraaiieenntt

ooccccuuppeerr  llaaiisssseenntt  ssoonnggeeuurrss..  SSeelloonn  lleess

tteennaannttss  ddee  llaa  ddrrooiittee,,  lleess  ssyynnddiiccaattss  nnee

ddeevvrraaiieenntt  ppaass  ffaaiirree  dd’’aaccttiioonn  ppoolliittiiqquuee..

IIllss  nnee  ddeevvrraaiieenntt  ppaass  œœuuvvrreerr  àà  ffaaiirree

aavvaanncceerr  lleess  ddrrooiittss  ddeess  ttrraavvaaiilllleeuusseess  eett

ttrraavvaaiilllleeuurrss  qquu’’iillss  rreepprréésseenntteenntt..  IIllss

ddeevvrraaiieenntt  êêttrree  ccaannttoonnnnééss  àà  nnééggoocciieerr

lleess  ccoonnvveennttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess  ddee  lleeuurrss

mmeemmbbrreess,,  ppooiinntt  àà  llaa  lliiggnnee..  EEtt

ppoouurrttaanntt,,  llaa  rrééaalliittéé  dduu  ttrraavvaaiill  ssyynnddiiccaall

ddéémmoonnttrree  qquuee  ll’’aaccttiioonn  ppoolliittiiqquuee  nnee

ppeeuutt  êêttrree  éévviittééee..  UUnnee  ppuubblliiccaattiioonn

rréécceennttee  ddee  LL’’AAuutt’’JJoouurrnnaall,,  iinnttiittuullééee  

««  LLaa  ffaaccee  cchhaannggeeaannttee  dduu  ssyynnddiiccaalliissmmee  »»,,

eenn  ffaaiitt  llaa  pprreeuuvvee  ééllooqquueennttee..  

Les centrales syndicales CSQ et
CSN ont mené une lutte de plus de
dix ans pour faire reconnaître les
droits fondamentaux des respon -
sables des services de garde en
milieu familial. Cette lutte n’a pu
faire l’économie de l’action politi -
que. Le gouvernement Charest
adoptait en 2003 la loi 8 afin d’in -
ter dire la syndicalisation de ce
groupe de travailleuses, et ce,
malgré l’avis de la Commission des
relations de travail qui les recon -
naissaient comme des salariées au
sens du Code du travail. Les repré -
sen tations politiques et juridiques
des syndicats ont finalement per -
mis la reconnaissance des droits de
ces femmes. Toute l’histoire des
luttes syndicales s’explique d’abord
par l’action et la mobilisation poli -
ti que des salariés. Cela ne fait
aucun doute. C’était vrai hier et
c’est toujours vrai aujourd’hui. 

Le même principe s’applique à la
lutte toujours actuelle des familles
d’accueil. Encore une fois, il a fallu
plus de dix ans à près de 9 500 per -
sonnes pour être reconnues et
enfin négocier leur première
conven tion collective. Encore une
fois, le gouvernement Charest avait
fait voter la loi 7 leur interdisant le
droit à la négociation collective.
Sans leur acharnement et l’appui
de la CSD et de la FTQ, ces person -
nes n’auraient pu faire respecter
leurs droits. 

Ces deux lois, les lois 7 et 8, ont été
jugées par la Cour supérieure
contraires aux droits des travail -

leuses et travailleurs. Le gouverne -
ment n’a pas contesté ces juge -
ments, permettant ainsi aux
syndicats d’aller de l’avant et de
faire reconnaître des droits à ces
nouveaux syndiqués. 

Plusieurs autres groupes, comme
les travailleurs agricoles, sont dans
la mire des syndicats. Pour assurer
la reconnaissance de leurs droits, il
faut faire modifier le Code du tra -
vail. Cette bataille syndicale passe
forcément par l’action politique.
Par ailleurs, les syndicats cherchent
aussi un moyen de regrouper les
personnes aux emplois atypiques,
car celles-ci représentent doré -
navant près de 40 % de l’ensemble
de la main-d’œuvre au Québec.
Finalement, de nouveaux syndicats
regroupent désormais des travail -
leurs autonomes.

Tous ces exemples, ainsi que ceux
qu’on peut lire dans le carnet de
L’Aut’journal, démontrent que le
syndicalisme a toujours la capacité
d’agir pour améliorer les condi -
tions de vie et de travail des gens,
et ce, dans un monde du travail en
pleine mutation. Pas question pour
les syndicats de se laisser imposer
par la droite politique un champ
d’action étroit qui exclurait l’action
sociale et politique. 

Référence : Les carnets de L’Aut’journal, no 8

« La face changeante du syndicalisme », par
Maude Messier

http://www.lautjournal.info/default.aspx?pa
ge=108

Paul de Bellefeuille
Vice-président
Action politique, formation
et mobilisation
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Portrait de métier
INSPECTRICE
EN ENVIRONNEMENT

Lee  JJoouurrnnaall  SSFFPPQQ  aammoorrccee  uunnee  sséérriiee
ddee  ppoorrttrraaiittss  ddee  mmééttiieerrss  rraattttaacchhééss  aauuxx
sseerrvviicceess  ppuubblliiccss..  PPaarr  cceettttee  iinniittiiaattiivvee,,  llee
SSFFPPQQ  eessppèèrree  rreevvaalloorriisseerr  eett  ddéémmyyssttiiffiieerr
lleess  eemmppllooiiss  ddee  sseess  mmeemmbbrreess,,  eenn
mmeettttaanntt  eenn  lluummiièèrree  ll’’iimmppoorrttaannccee  ddee
lleeuurr  rrôôllee  aauu  sseeiinn  ddee  llaa  ssoocciiééttéé..

Depuis douze ans, Ginette Cossette
occupe un poste d’inspectrice en
environnement au ministère du
Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs
(MDDEP) à Nicolet. Environ 250
personnes occupent un emploi
similaire dans les différentes
régions. « Nous veillons à l’appli -
cation de 13 lois et de 40 règle -
ments, explique cette passionnée
d’écologie. Nous intervenons sous
l’autorité du ministre, nous som -
mes ses yeux et ses bras sur le
terrain. » 

Au quotidien, les inspecteurs en
en vi ronnement interviennent dans
les cas de travaux illégaux, ils
procèdent à de l’échantillonnage
sur le terrain afin de documenter
les infractions de promoteurs. 
« Dans la région du Centre-du-

Québec, j’œuvre au suivi des
autorisations et à tout ce qui
touche aux secteurs hydrique et
naturel; je vois également à la
conformité des pri ses d’eau de
pompage pour l’exploration des
gaz de shale ou de schiste », confie
cette technicienne agricole de
formation. Depuis 2006, les plaines
au sud du Saint-Laurent ont vu
apparaître des puits de forage de
gaz de schiste. Du côté du MDDEP,
on a également dû réagir afin
d’assurer un certain contrôle.

Classés techniciens en eau et assai -
nissement notamment, les
inspecteurs et ins pec trices en
environnement sont surtout
présents dans les services de
contrôle du Ministère, alors que les
professionnelles s’occupent des
services d’analyse. Par exemple,
chaque projet de développement
d’envergure — l’implantation
d’une pisciculture, par exemple —
nécessite un certificat d’auto -
risation du Ministère.

Les étapes 
d’une inspection
Souvent, une inspection va résulter
d’une plainte. « Des citoyens, des
voisins, nous rapportent des cas de
remblayage dans une rivière, relate
Mme Cossette. Parfois, il s’agit
d’agents de la faune qui ont vu des
choses suspectes sur le terrain, ou
le ministère des Transports qui
nous consulte pour la réfection
d’un pont. » Le Ministère peut
aussi mettre sur pied un pro -
gramme d’inspection provincial ou
régional. « À l’automne 2010, nous
avons visité un certain pourcen -
tage d’exploitations de canneber -
ges. »

Ensuite, les inspecteurs procèdent
à une cueillette de données. Gé -
néralement, le tout s’effectue à

Nathalie Labonté
Conseillère en communication
Services des communications
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proximité d’un cours d’eau. Ils
documentent l’incident par des
photos, des croquis, des points
GPS, des échantillons de terre et
d’eau. « Malheureusement, nous
ne sommes pas toujours les
bienvenus, déplore-t-elle. Parfois,
nous devons faire face à des
citoyens agressifs, qui entravent
notre travail. Il arrive de nous faire
accompagner par des policiers,
mais c’est plutôt rare. En général,
nous réussissons à faire compren-
dre aux gens que nous travaillons
dans leurs intérêts à long terme et
nous parvenons à les sensibiliser
aux bonnes pratiques environne-
mentales. »

À la suite d’un jugement récent, les
inspecteurs doivent désormais
effectuer un échantillonnage légal,
c’est-à-dire remettre le duplicata
de toutes leurs preuves à la per-
sonne ou à l’entreprise concernée.
Le Ministère traite les échantillons
dans l’un de ses centres d’expertise
et d’analyse à Laval ou à Québec.
Ensuite, les inspecteurs rédigent
un rapport qui sert à émettre l’avis
d’infraction, à formuler des
recommandations et à assurer un
suivi. « Chaque inspecteur est
responsable de son dossier du
début à la fin. Parfois, cela nous
mène à une enquête et finalement
à exposer toute la preuve devant
un juge. »

Plus de pouvoir?
Le projet de loi 89 modifiant la Loi
sur la qualité de
l’environnement afin
d’en renforcer le
respect pourrait venir
changer la donne des
inspecteurs. Si elle est
amendée, la Loi pour-
rait habiliter ces der-
niers à ordonner la
cessation de travaux

ou d’activités portant un risque à la
santé humaine ou à l’environne-
ment, de même qu’à donner des
amendes sur-le-champ à des
personnes et à des municipalités.

« Le métier d’inspecteur requiert
de la rigueur, poursuit Ginette.
Alors, il n’y a pas de place à l’im-
provisation, d’autant plus que les
avocats de la partie défenderesse
sont de plus en plus agressifs et
préparés. »

Champ d’action élargi
Au fil des ans, la tâche d’inspecteur
en environnement s’est grande-
ment complexifiée et le champ
d’action s’est élargi. De nos jours,
les inspecteurs interviennent, entre
autres, contre les cyanobactéries,
ils sont formés pour les urgences
environnementales lors de dé-
versements de produits pétroliers,
de matières dangereuses, ainsi que
pour la radioprotection en cas
d’incident nucléaire. C’est le cas de
Ginette qui œuvre non loin de la
centrale nucléaire de Gentilly. De
plus, ils font de la concertation
avec les autres partenaires du
milieu et assurent la protection de
milieux naturels.

D’inspection en inspection, Ginette
tente de réaliser des gains environ-
nementaux avec les gens. Que cela soit
dans les champs de canneberges, dans
le cadre de projets résidentiels ou
industriels, il y a place à l’ingéniosité.
« Nous devons faire en sorte que soient

apportés les correctifs
nécessaires pour limi-
ter les effets négatifs
sur l’environnement.
Chaque terrain, chaque
projet est unique, alors
les solutions de pro-
tection le sont aussi. »

Une semaine sur cinq,
Ginette Cossette est

attitrée à l’équipe d’urgences en-
vironnementales. Elle et d’autres
collègues techniciens demeurent
disponibles 24 heures sur 24 pour
répondre aux appels signalant des
incidents environnementaux sur leur
territoire. Accidents routiers impliquant
un camion d’hydrocarbure, déverse-
ments de toutes sortes, l’équipe est
parée à intervenir en collaboration avec
la police, les pompiers, la sécurité
publique, le MAPAQ, Pêche et Océan
Canada…

Férue des tourbières, Ginette
Cossette a sous sa responsabilité
la Réserve écologique Léon-
Provancher. Cette aire de conser-
vation stricte est située sur la rive
sud du fleuve Saint-Laurent en face
de Trois-Rivières, au sud-ouest de
Bécancour. Cette propriété de
l’État québécois compte une très
grande biodiversité, ainsi que
plusieurs espèces vulnérables et
menacées. « Plusieurs fois par
année, je m’y rends, afin de vérifier
s’il n’y a pas eu de déboisement et
d’intrusions illégales. Au sein du
MDDEP, comme inspectrice, je n’ai
pas juste un travail, j’ai un rôle de
protectrice de l’environnement. Et
cela est très valorisant. »
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DES ÉCHOS
D’INVESTISSEMENT QUÉBEC

Lee  SSFFPPQQ  rreepprréésseennttee  lleess  eemmppllooyyééss
ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  dduu  QQuuéébbeecc,,
mmaaiiss  aauussssii  lleess  ssaallaarriiééss  ddee  pplluuss  ddee
ttrreennttee--sseepptt  oorrggaanniissaattiioonnss  aauuttoonnoommeess..
LLee  JJoouurrnnaall  SSFFPPQQ  vvoouuss  pprréésseennttee  iiccii  lleess
ttrraavvaaiilllleeuusseess  eett  ttrraavvaaiilllleeuurrss
dd’’IInnvveessttiisssseemmeenntt  QQuuéébbeecc..

Le 15 septembre 2010, le gouverne -
ment de Jean Charest annonçait la
fusion d’Investissement Québec et
de la Société générale de finan -
cement du Québec. La nouvelle
société, qui a conservé le nom
d'Investissement Québec, devait
permettre la rationalisation des
dépenses administratives de
l’ordre de dix à quinze millions
d’ici 2013-2014. Le SFPQ, par la
voix de sa présidente générale,
Lucie Martineau, a présenté en
commission parlementaire un

mémoire sur le projet de loi 123
portant sur cette fusion. Le Syn -
dicat a notamment revendiqué que
l’exercice de fusion se fasse dans le
respect des personnes en favori -
sant des mesures d’attrition natu -
relle et volontaires du personnel.

Depuis le 1er avril 2011, ce regrou -
pe ment de services permet d’offrir
aux entreprises un éventail complet
de solutions d’affaires à tous les
sta des de leur développement. Il
leur permet également de contri -
buer à l’essor économique du Qué -
bec en stimulant la croissance de
l’investissement et en soutenant
l’emploi dans toutes les régions du
Québec. 

Plus d’une centaine d’employés
d’Investissement Québec sont
représentés par le SFPQ. Ils œu -
vrent principalement dans les
services de financement — prêts et
garanties de prêt, investissements
en capital-actions, attestations de
crédits d’impôt, appui stratégique
pour les filiales de sociétés étrangè -
res et prospection à l’étranger —,
de même que dans les services
administratifs comme la commu -
ni ca tion, l’information, le soutien
administratif et la comptabilité. 

La vie syndicale
Ces employés membres du SFPQ
participent en très grand nombre
aux assemblées d’information et
aux assemblées générales de leur
syndicat. Ils souhaitent se tenir
infor més et s’assurent de plus en
plus du respect de leurs conditions
de travail. On note qu’ils parlent

plus ouvertement avec leurs direc -
teurs et qu’ils consultent leurs re -
pré sentants syndicaux pour faire
valoir leurs droits. Les repré -
sentants syndicaux sont Martine
Hébert, Christine Sangollo et Da -
niel Labelle. Très impliqués, ces
trois dirigeants syndicaux partici -
pent aux formations qui leur sont
pertinentes et aux différentes ren -
contres afin de mieux s’approprier
leurs rôles et leurs responsabilités
syndicales. 

De plus, le comité de relations pro -
fessionnelles (CRP) se réunit fré -
quemment, selon les besoins. De
l’avis des représentants syndicaux,
ces rencontres favorisent le main -
tien de bonnes relations de travail.
Elles permettent à la fois de traiter
les différents problèmes soumis
par les syndiqués concernant les
conditions de travail et de trouver
des solutions acceptables pour la
majorité d’entre eux.

Les 5 et 6 mai dernier, les membres
du syndicat présents à l’assemblée
ont entériné à près de 88 % l’en -
tente de principe intervenue entre
l’employeur et le Syndicat pour le
renouvellement de la convention
collective. Finalement, les parties
ont procédé à la signature de la
convention collective le 12 mai
dernier. Le comité de négociation a
obtenu, par lettre d’entente, la
créa tion d’un comité consultatif
sur la classification et sur la ré mu -
nération. Les membres du comité
de négociation seront impliqués
dans ce dossier dont les travaux
débuteront au début de l’automne.

Fernand Corriveau
Conseiller
Service de l’accréditation 
et de la négociation

Martine Hébert, Daniel Labelle et Christine Sangollo. 
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Conciliation emploi-famille
À QUAND UNE VRAIE
LOI-CADRE!

Coommmmee  llaa  sspphhèèrree  pprrooffeessssiioonnnneellllee
eett  llaa  sspphhèèrree  ffaammiilliiaallee  ssuubbiisssseenntt  ddeess
ttrraannssffoorrmmaattiioonnss  iimmppoorrttaanntteess,,  lleess
iinnddiivviidduuss,,  mmaaiiss  ddee  ffaaççoonn  pplluuss  ccrruucciiaallee
lleess  ffaammiilllleess,,  oonntt  bbeessooiinn  ddee  ppoolliittiiqquueess
eett  ddee  mmeessuurreess  ddee  ssoouuttiieenn  aaffiinn  ddee  lleess
aaiiddeerr  àà  ccoonncciilliieerr  lleess  aaccttiivviittééss  aassssoocciiééeess
àà  cceess  ddeeuuxx  sspphhèèrreess..  

« Au cours des dernières années, la
course contre la montre semble
s’être accentuée, et la préoccu pa -
tion pour le manque de temps s’est
intensifiée, note Diane-Gabrielle
Tremblay, professeure à la Téluq-
Université du Québec à Montréal.
Ce conflit entre le temps consacré
au travail et le temps consacré à la
famille et aux loisirs est le résultat
de plusieurs facteurs d’évolution et
de changement de la société et des
membres qui la composent ». 

De nombreux facteurs influencent
la relation emploi-famille :  les
politiques publiques à l’égard du
travail, les législations et modes de
gestion, le contexte culturel, les
valeurs, les transformations écono -
miques ainsi que le type de divi -
sion du travail qui prévaut entre les
hommes et les femmes.

Au Québec, plusieurs phénomènes
ont grandement influencé le conflit
entre le temps consacré à l’emploi
et celui qui reste pour la famille.
Notons la multiplication des em -
plois de formes atypiques, l’émer -
gence de la famille à deux revenus
doublée d’une diversification des

modèles familiaux, l’augmentation
du nombre de familles mono -
parentales, le vieillissement de la
population, la désinstitutionnali -
sation et le virage ambulatoire. 

De plus, l’entrée massive et per -
manente des femmes sur le mar -
ché du travail a révélé au grand
jour l’interdépendance qui a tou -
jours existé entre les deux sphères,
soit celle du travail et celle de la fa -
mille. Un nouveau partage des
rôles se dessine progressivement
entre les hommes et les femmes,
tandis que les modèles familiaux se
diversifient. Cependant, si les fem -
mes ont pris la place qui leur
revenait dans la structure profes -
sionnelle, elles assument encore
une grande part des responsa bi -
lités familiales. Selon la chercheuse
Diane-Gabrielle Tremblay, la
grande majorité des études montre
que les femmes y consacrent en
moyenne deux fois plus de temps
que les hommes, bien que ces
derniers cherchent à assumer plus
de responsabilités au sein de leur
famille. 

Le manque de places en garderie
ainsi que les horaires de travail
atypiques sont problématiques
pour plusieurs. S’ajoute à cela
l’augmentation du nombre de tra -
vailleurs et de travailleuses devant
prendre soin d’une personne dé -
pen dante, d’un parent malade,
d’une personne handicapée physi -
quement ou mentalement ou en
perte d’autonomie.

Des solutions
Voici quelques mesures qui pour -
raient faire la différence : l’aug -
men tation du nombre de places en
garderie ainsi qu’un allongement
des heures d’ouverture et de fer -
me ture, des garderies en milieu de
travail plus nombreuses, l’amé -
nagement du temps de travail
(ARTT ), l’horaire variable, la
semaine de travail comprimée, le
congé paternel plus long et non
transférable, un meilleur soutien
financier aux familles, un soutien
pour les familles monoparentales
(soutien au devoir, aux travaux
ménagers, référence à des orga -
nismes d’aide, etc.), une formation
adéquate lors du retour au travail
après le congé parental…

Il n’y a pas de solution miracle.
Seule l’élaboration d’une politique
familiale permettant une réelle
conciliation de la famille et du tra -
vail pourra faciliter la vie des
familles et des individus aux prises
avec ces réalités. Nous y gagnerons
toutes et tous!

Michelle Huard
Membre 
Comité national des femmes

25Journal SFPQ
Août 2011, 49e année, no 2

Journal:SFPQ_Journal_Sept2008_22pm  8/30/11  2:32 PM  Page 25

creo




Santé et sécurité du travail
GALA MÉRITE DE L’APSSAP

Lee  2277  aavvrriill  ddeerrnniieerr  ssee  tteennaaiitt  àà
QQuuéébbeecc  llee  GGaallaa  aannnnuueell  ddee
ll’’AAssssoocciiaattiioonn  ppaarriittaaiirree  ppoouurr  llaa  ssaannttéé  eett
llaa  ssééccuurriittéé  dduu  ttrraavvaaiill,,  sseecctteeuurr
aaddmmiinniissttrraattiioonn  pprroovviinncciiaallee  ((AAPPSSSSAAPP))..
CChhaaqquuee  aannnnééee,,  ccee  ggaallaa  vviissee  àà
ssoouulliiggnneerr  lleess  rrééaalliissaattiioonnss  ddeess  ccoommiittééss
ddee  ssaannttéé  eett  ddee  ssééccuurriittéé  dduu  ttrraavvaaiill..  DDee
pplluuss,,  cc’’eesstt  llee  tteemmppss  ddee  rreennddrree
hhoommmmaaggee  àà  ddeess  ppeerrssoonnnneess
ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  iimmpplliiqquuééeess  aauu  sseeiinn
ddee  cceess  ccoommiittééss..

En 2011, le Grand Prix du jury a été
décerné à la Pépinière de Tréces -
son – MRNF pour son projet 
« Multi-couteaux pour bandes
isolantes ». Le méritas du jury dans
la catégorie « bureau » a été remis
au Centre local d’em ploi Saint-
Laurent — MESS pour le projet 
« Réaménagement : Un projet qui
nous re(a)s semble ». Enfin, le mé -
ritas dans la catégorie « autre que
bureau » a été attribué à la Pé -
pinière de Saint-Modeste — MRNF,
pour le projet « Sys tème d’attaches
rapi des pour les repiqueuses ». La
Pépinière de Trécesson — MRNF
s’est vu octroyer le Prix du public.

Les autres finalistes 
Quant aux autres finalistes,
mentionnons la SAAQ — Henri-

Bourassa pour son projet de ré -
troviseur amovible destiné aux
évaluateurs des examens de

conduite; l’Unité de gestion Har -
ricana — MRNF pour son projet de
chargement motorisé de mo -
toneige et VTT sur la plate-forme
de transport; l’IRDA — MAPAQ
pour son projet de pulvérisateur à
réservoirs rotatifs permettant
l’application de pesticides; le
Laboratoire de chimie Einstein —
MRNF pour son projet de système
de captage des poussières de silice;
l’Assemblée nationale pour son
projet de remorque à barrières
ergonomique; la Pépinière de
Sainte-Luce — MRNF pour son
projet d’emballage sécuritaire des
plants de reboisement ainsi que la
Pépinière Normandin — MRNF
pour sa Journée santé et sécurité
au travail. 

Les lauréats Hommage 2011 dans
la catégorie « bureau » sont Ber -
nard Croteau de la Pépinière
Sainte-Luce et Andrée Tremblay de
la CSST. 

26 Journal SFPQ
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Prix hommage à un travailleur catégorie « autre que bureau », Nicole Bérubé
et Bernard Croteau de la Pépinière Ste-Luce — MRNF, ainsi que Lucie
Martineau, présidente générale du SFPQ.

Prix hommage à un travailleur
catégorie « bureau », Sylvie

Bouchard et Andrée Tremblay de la
CSST, ainsi que Lucie Grandmont

vice-présidente du SFPQ.

Hélène Rochefort
Conseillère
Service de la santé 
et de la sécurité du travail
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Loorrss  dd’’uunnee  ccoonnfféérreennccee  ddee  pprreessssee
àà  MMoonnttrrééaall,,  llee  2200  mmaaii  ddeerrnniieerr,,  llee

SSFFPPQQ  eett  llaa  CCooaalliittiioonn  ppoouurr
ll’’aacccceessssiibbiilliittéé  aauuxx  sseerrvviicceess  ddeess  CCeennttrreess
llooccaauuxx  dd’’eemmppllooii  ((CCAASSCC))  oonntt  ddéénnoonnccéé
llaa  ddéésshhuummaanniissaattiioonn  eett  llaa  ppeerrttee  ddee
pprrooxxiimmiittéé  ddeess  sseerrvviicceess  ooffffeerrttss  ppaarr  llee
mmiinniissttèèrree  ddee  ll’’EEmmppllooii  eett  ddee  llaa
SSoolliiddaarriittéé  ssoocciiaallee  ((MMEESSSS))..  IIllss  oonntt
ddeemmaannddéé  àà  llaa  mmiinniissttrree  JJuulliiee  BBoouulleett
dd’’aaggiirr  ppoouurr  ppeerrmmeettttrree  aauuxx  pprreessttaattaaiirreess
dd’’aaiiddee  ddee  ddeerrnniieerr  rreeccoouurrss  dd’’aavvooiirr
aaccccèèss  àà  uunn  aaggeenntt  aattttiittrréé  eett  ppoouurr  aabboolliirr
lleess  mmeessuurreess  qquuii  eennttrraavveenntt  ll’’aaccccèèss
ddiirreecctt  ddeess  ppeerrssoonnnneess  aauuxx  aaggeennttss
dd’’aaiiddee  ssoocciiooééccoonnoommiiqquuee..  

Afin de s’ajuster à la baisse criante
des effectifs et dans le but « d’en
faire plus avec moins », le MESS a
réalisé une transformation de son
modèle d’affaires. Il a centralisé
différents services tels que le trai -
tement administratif de l’attribu -
tion initiale, les contraintes sévères
à l’emploi et pro chai nement, la
gestion des dossiers actifs. De plus,
il se tourne vers les nouvelles tech -
nologies comme le visioguichet ou
les bornes télé matiques pour com -
muniquer avec les citoyens. Les
visioguichets remplacent peu à peu
les petits cen tres locaux d’emploi
(CLE) qui ne peuvent demeurer
ouverts par manque d’effectifs.

Déjà, depuis plusieurs années, les
centres de communication avec la
clientèle obligent les citoyens à
com muniquer avec eux par télé -
phone pour recevoir ou donner des
renseignements sur leur dossier.

Selon les agents dans les CLE, ces
nouvelles façons de faire créent
une distance entre le citoyen et le
personnel, ce qui a pour effet de
déshumaniser les services publics.
Le citoyen ne s’y retrouve plus. Il
parle à plusieurs agents et doit ex -
pliquer plusieurs fois ses be soins.
La situation est aussi difficile pour
les agents, car ils ne con nais sent ni
le dossier ni le demandeur et
doivent, dans bien des cas, ache -
miner la demande à un autre agent
», indique Denise Boileau, vice-
présidente du SFPQ.

Services de proximité
Dans le contexte où le Ministère a
régionalisé plusieurs de ses pro -
grammes, des agents n’ont plus
d’entrevue face à face avec les ci -
toyens pour leur demande d’aide
de dernier recours, car ces derniers
se trouvent trop loin de leur CLE.
Cette approche ne permet plus aux
ci toyens de recevoir les ren -
seignements sur les docu ments à
fournir. Dans plusieurs cas, les
échan ges d’information se font par
lettre. Ainsi, laissés à eux-mêmes,
ne compre nant pas les exigences,
plusieurs aban donnent leur
démarche. 

Dans la région de Montréal, le taux
de refus des nouvelles demandes
est en progression, atteignant 47,2 %.
Il est de 40 % en Montérégie et
grimpe jusqu'à 64 % en Abitibi-
Témiscamingue. Ces nouvelles for -
mes de prestations de services
créent une distance entre les ci -
toyens et le personnel de la fonc -
tion publique en plus d’alourdir les
processus et les délais.

Les membres de la CASC ont aussi
constaté des impacts négatifs de la
réorganisation du MESS sur le

terrain : « le processus de demande
est plus complexe, il y a une aug -
men tation significative du taux de
demandes refusées et il s’écoule
plus de temps entre le dépôt de la
demande et l’arrivée du premier
chèque ». 

Les personnes qui demandent
l’aide de dernier recours sont dans
une situation de grande vulné -
rabilité économique et devraient
pouvoir compter sur l’accom pa -
gnement personnalisé d’un agent
pour bien compléter leur dossier.
Cette réorganisation des services
ne tient pas compte de la situation
de ces personnes généralement
peu alphabétisées, allophones ou
malades.

Les orientations gouvernementales
en vue de réduire le budget des
ministères et organismes et le non-
renouvellement des effectifs en -
traîneront un système public à
deux vitesses. Les grands centres
bénéficieront de services de
proximité plus humains alors que
les citoyens des régions devront se
contenter des technologies de
l’information », conclut la vice-
présidente du SFPQ. Le gouver -
nement Charest doit agir pour as -
surer l’accès à des services pu blics
de proximité de qualité, à échelle
humaine, et ce, dans toutes les ré -
gions du Québec.
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Denise Boileau
Vice-présidente 
responsable de la défense
des services publics

Maryse Rousseau
Coordonnatrice
Service de la défense 
des services publics 
et des relations de travail
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Ministère de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale
GARDONS LE CONTACT HUMAIN
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LES JEUNES,
UNE DENRÉE RARE DANS L

Seelloonn  lleess  pplluuss  rréécceenntteess  ddoonnnnééeess

dduu  SSeeccrrééttaarriiaatt  dduu  CCoonnsseeiill  dduu  ttrrééssoorr,,

oonn  rreettrroouuvvee  66  888833  ppeerrssoonnnneess  ââggééeess

ddee  mmooiinnss  ddee  3355  aannss  ddaannss  ll’’eeffffeeccttiiff

rréégguulliieerr  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee,,  ssooiitt

sseeuulleemmeenntt  1122,,33  %%  ddee  ll’’eeffffeeccttiiff  ttoottaall  11..

MMaallggrréé  lleess  qquueellqquueess  eeffffoorrttss  ppoouurr

ddoonnnneerr  uunnee  pplluuss  ggrraannddee  ppllaaccee  aauuxx

jjeeuunneess  ddaannss  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee,,

ll’’eeffffeett  dduu  vviieeiilllliisssseemmeenntt  ddee  llaa

ppooppuullaattiioonn  ffaaiitt  ssoonn  œœuuvvrree,,  eett  ll’’ââggee

mmooyyeenn  ddee  ll’’eeffffeeccttiiff  rréégguulliieerr  ss’’ééttaabblliitt

aauujjoouurrdd’’hhuuii  àà  4477,,88  aannss..  UUnn  ccoonnssttaatt

iinnqquuiiééttaanntt,,  ppeeuutt--êêttrree,,  mmaaiiss  ppeeuu

ssuurrpprreennaanntt  eenn  rraaiissoonn  ddee  ll’’iinnaaccttiioonn

ggoouuvveerrnneemmeennttaallee..  

En 2001, le comité de travail sur

l’intégration des jeunes à la fonc -

tion publique québécoise déposait

le rapport D’ici 10 ans, 21 000 nou -

veaux visages. L’objectif de ce

rapport consistait à rajeunir la

fonction publique et à la rendre

plus représentative de l’ensemble

de la population du Québec. Fait

intéressant, le président de ce

comité de travail était Sam Hamad,

alors vice-président du groupe

Roche. Force est de constater que

les priorités de l’actuel ministre des

Transports ont bien changé. 

Un objectif raté
À l’heure des constats, on ne peut

que déplorer l’échec gouverne -

mental quant au rajeunissement

de la fonction publique. En effet,

en 2001, on comptait 4 001 per -

sonnes de moins de 35 ans au sein

de l’effectif régulier. Avec l’inté -

gration de moins de 3 000 jeunes

en dix ans, on est loin du résultat

escompté par le comité (plus de 

10 000). Pire, on observe même une

régression entre 2006 et 2009.

Même si les données pour 2011 ne

sont pas encore connues, la co -

horte des 35 ans et moins occupant

un emploi régulier n’atteindra pas

l’objectif des 10 485 jeunes. Il y a

dix ans, ce comité de travail était

arrivé à ce calcul en supposant une

augmentation des postes réguliers

de l’ordre de 0,7 % sur cinq ans et

en comptant sur le recrutement

massif de jeunes de 35 ans et

moins. Cet objectif non atteint

peut aujourd’hui sembler am -

bitieux, mais il était — avec rai-

 son — jugé nécessaire par le

comité à l’époque.

Sébastien Gélinas
Membre comité 
national des jeunes

Avec la collaboration de 
Marie-Ève Quirion
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Tableau 1 : 
OBJECTIF QUANT À LA PRÉSENCE 
DES MOINS DE 35 ANS DANS L’EFFECTIF RÉGULIER2

35 ans et moins 2001 2006 2011 (projection) 2009 (Résultats)

Nombre 3 556 6 916 10 485 6 883

Proportion 6,9 % 13,4 % 20,3 % 12,3 %
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S LA FONCTION PUBLIQUE
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Mais quels emplois?
En 2001, la précarisation de l’em-

ploi dans la fonction publique

s’avérait déjà un problème inquié-

tant. Rappelons d’ailleurs que,

même si le Parti libéral de Jean

Charest n’était pas encore au pou-

voir et que ses ambitions de réin-

génierie-modernisation de l’État

n’étaient pas au programme, la fin

des années 1990 a été une période

difficile pour le personnel de la

fonction publique : déficit zéro,

contraintes budgétaires, départs

massifs à la retraite, etc.

Dans ce contexte, le comité de tra-

vail sur l’intégration des jeunes à la

fonction publique québécoise

faisait une importante mise en

garde : il faut embaucher davan-

tage de jeunes, mais aussi leur

offrir des conditions intéressantes.

« Le renouvellement de la fonction

publique et son rajeunissement ne

doivent pas être un prétexte pour

précariser les emplois des jeunes.

[…] À ce sujet, le comité est d’avis

que le renouvellement de la

fonction publique qui s’annonce

doit être l’occasion pour des

milliers de jeunes adultes au

Québec d’obtenir des emplois per-

manents, stimulants et de qua-

lité3».

À cet égard aussi, le gouvernement

a échoué. Par exemple, la préca-

risation de l’emploi dans la

fonction publique s’est accentuée

dans les dernières années. En 2004,

plus de la majorité (53 %) des

équivalents temps complet (ETC)

occupés par des personnes de

moins de 35 ans sont des emplois

réguliers, alors qu’en 2008, la

situation s’est inversée : 52,7 % des

ETC occupés par des jeunes cor-

respondent plutôt à des emplois

occasionnels, à des emplois étu-

diants ou à des stages4.

Heureusement, un important gain

syndical pourrait changer la

donne. En effet, la lettre d’entente

no 10 ou l’opération 44-48 pour le

personnel occasionnel5 permettra

à de nombreux jeunes de 35 ans et

moins, entre autres, d’obtenir un

poste régulier. Il faudra évaluer les

conséquences positives de cette

opération sur la représentation des

jeunes dans l’effectif régulier!

Le ministre Sam Hamad pourrait

dépoussiérer le rapport déposé par

le comité qu’il présidait en 2001 et

presser son gouvernement d’agir.

Notre suggestion : commencer par

faire cesser la politique de non-

remplacement d’un départ à la

retraite sur deux et abolir le gel

d’embauche récent. Ce serait un

bon début. À force de vouloir

délester l’État de son rôle, l’actuel

gouvernement nie l’importance

des services publics dans nos vies.

Quelle mauvaise stratégie à l’heure

d’un renversement générationnel!

1. Secrétariat du Conseil du trésor, 2008-2009 : L’effectif de la fonction publique du Québec, analyse comparative des cinq dernières années,
automne 2010.

2. Secrétariat du Conseil du trésor. Direction de la gestion et de l’analyse de l’information; cité dans Rapport du comité de travail sur l’intégration
des jeunes à la fonction publique québécoise au ministre d’État à l’Administration et à la fonction publique, ministre responsable de
l’Administration et de la fonction publique et président du Conseil du trésor, Québec, 29 novembre 2001 et Secrétariat du Conseil du trésor, op.
cit., p. 16.

3. Ibid., p. 20.

4. Secrétariat du Conseil du trésor, L’effectif de la fonction publique du Québec 2007-2008 : Analyse comparative des cinq dernières années,
Québec, 2009.

5. Voir l’article en page 6 de ce Journal SFPQ.
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Au Service de l’entreposage et
de la distribution de l’Agence
du revenu du Québec, rue
Semple à Québec, les actions
du comité de santé et sécurité
du travail (SST) et du repré-
sentant en prévention ont
permis d’améliorer les équipe-
ments de travail tout en
prévenant les maladies pro-
fessionnelles reliées aux tâ-

ches de manutention.

Auparavant, les employés
devaient déplacer les caisses
de papiers à la main, ce qui
augmentait le risque de bles-
sures aux dos, aux genoux, aux
hanches et aux bras. En une
seule année, ces employés
soulevaient et déplaçaient
environ 15 000 boîtes. Le res-
ponsable en prévention, Jac-

ques Lachance, a eu l’idée
d’implanter une machine qui
permettrait d’éviter les mou-
vements répétitifs de manu-
tention pouvant causer des
blessures. Il l’a soumis à son
gestionnaire. Jacques La-
chance s’est inspiré d’un ap-
pareil utilisé dans le milieu
agricole lors d’un vision-
nement d’un reportage à l’é-
mission « La semaine verte ».

La machine idéale

Son appareil utilise le même
principe qu’un aspirateur
central. L'air est canalisé à
travers un filtre ainsi que d’un
tuyau flexible équipé d'une
tête d'aspiration et de ventou-
ses. Le tube est suspendu par
un pivot, ce qui permet une
rotation de 360 degrés. Le vide
à l'intérieur du tube se règle à
l'aide d'une manette. Lorsque
le vide partiel augmente, le
tube se contracte et soulève
des charges de 25 à 40 kg.

Le système est également
sécuritaire : les pannes de
courant ne posent aucun pro-
blème. Un clapet de retenue
se ferme, et la charge descend
lentement jusqu'au sol. Ce
système est facile à installer et
s'adapte à différents besoins.
D’ailleurs, le nouvel orga-
nisme a gagné un prix innova-
tion en santé et sécurité au
travail à propos de cet appa-
reil.

Voici l’exemple d’un bon
coup. Grâce à l’implication
d’un représentant à la préven-
tion et à la bonne collabora-
tion du gestionnaire, cet appa-
reil de levage a réduit grande-
ment les risques de troubles
musculo-squelettiques, de fa-
tigue, de même que les blessu-
res aux mains et aux pieds.

Sébastien Lecours
Représentant régional politique

Le 19 mai dernier, une délé-
gation d’une dizaine de mem-
bres du SISP Montérégie
(CSQ-FIQ-SFPQ-APTS-SPGQ)
a distribué aux citoyennes et
citoyens la carte postale
Échec aux paradis fiscaux au
pourtour du métro à Lon-
gueuil. Cette carte destinée au
ministre Bachand vise à faire
bouger le gouvernement sur
cette question fiscale et à
mettre fin à cette injustice.
« Alors que, cette année en-
core, des entreprises et des
personnes fortunées réus-
siront à cacher leur part au
fisc grâce aux paradis fiscaux,

certains contribuables québé-
cois verseront plusieurs mil-
liers de dollars en impôt pro-
vincial. C’est honteux, et le
ministre des Finances doit
agir pour mettre fin à cette
pratique », lance Claude Vail-
lancourt, porte-parole du
groupe Échec aux paradis fis-
caux.

Nous remercions Chritiane
Belley et Normand Moreau
pour leur participation.

Les reconnaissez-vous?

France Grégoire
Présidente régionale

DISTRIBUTION DE CARTES POSTALES
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Jacques Lachance et son invention

Santé et sécurité du travail
UN RESPONSABLE EN PRÉVENTION INNOVE

Montérégie
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ASSEMBLÉE RÉGIONALE ET ÉLECTION
C'est lors de l'assemblée régionale extraordinaire du 3 juin dernier que Brigitte
Claveau a été élue au poste de présidente régionale pour succéder à Placide
Bergeron. Tous les délégués réunis ont profité de l’occasion pour souligner le
départ à la retraite de Placide Bergeron, un militant de longue date.

Brigitte Claveau
Présidente régionale

DÉPART DE CHANTAL MORISSET
La section 803 — Val-d’Or a souligné le départ à la
retraite de Chantal Morisset lors de l’assemblée
générale du 22 février dernier. Mme Morisset a cumulé
trente-cinq ans de service à titre d’agente de bureau
au ministère de la Justice. Elle a été trésorière de la
section 803 au cours des vingt-deux dernières années.
L’équipe régionale du SFPQ lui souhaite une belle re-
traite bien méritée.

Gabriel Bédard
Président régional

Journal SFPQ
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De gauche à droite : Murielle Savard (408), Patrick Gagné (451), les formateurs Martine Charette
et Jean-Robert Tremblay, Catherine Delisle (410), Nicolas Bessette (401), Sandra Bouchard (402),
Louise Landry (406) et Éric Durand (406).

Chantal Morisset en compagnie des trois derniers présidents de la
section 803 : Raymond Michaud (1996-2002), Pierre Rancourt (2002-
2009) et Réal Fortier (2009-2011).

Denise Boileau, vice-présidente nationale, Martine Duchesne,
représentante régionale à la condition féminine, Brigitte Claveau,
présidente régionale, Placide Bergeron, ex-président régional et
France St-Gelais, représentante régionale technique.

À son grand plaisir, Martine Duchesne a remporté un forfait
pour le Village historique de Val-Jalbert. Ce forfait d’une valeur
de 309 $ était offert gracieusement par Dany Bouchard,
directeur général de ce site authentique, spectaculaire et
unique, qu’il ne faut pas manquer de visiter.

LA RELÈVE EST LÀ!
Au cours des derniers mois, de nombreuses promotions et
mutations ont entraîné des mouvements chez les dirigeants
syndicaux de la région. Heureusement la relève est là et apporte
un air de jeunesse à l’assemblée régionale et aux séances de
formation syndicale.

Luc Légaré
Président régional

Centre-du-Québec — Mauricie — Estrie Abitibi — Témiscamingue —
Nord-du-Québec
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